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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE 

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de 
la République slovaque (UNMS) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 Q, 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD): Produits alimentaires et 
agricoles 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décret n* 43/1994 de l'UNMS relatif à la 
certification obligatoire des produits, qui permet de répondre aux prescriptions techniques 
de l'amendement au paragraphe 47 de la Loi douanière (14 pages). 

6. Teneur: Le décret renferme la liste des produits alimentaires et agricoles qui sont 
obligatoirement soumis à une procédure de certification et énonce les conditions 
minimales auxquelles certains produits doivent satisfaire avant de pouvoir être mis sur le 
marché. 

Le certificat est un document que l'importateur de produits déclarés doit présenter à 
l'inspection des douanes depuis le 1er mai 1994. 

7. Objectif et justification: Eviter des manoeuvres irrégulières. D'après le rapport établi 
par l'UNMS sur les premières opérations de vérification par les organismes officiels des 
procédures permettant de s'assurer de l'innocuité des produits alimentaires importés, on a 
constaté que, sur 113 opérateurs ayant des activités d'importation de produits 
alimentaires, 77, soit 68 pour cent, ne respectaient pas les prescriptions légales. 

La désintégration du réseau de distribution en gros et l'atomisation du réseau de vente ont 
tellement réduit la possibilité de vérification aléatoire des ventes de produits importés 
préjudiciables à la santé effectuées par un importateur non inscrit dans le système qu'il 
n'était plus réalisable de continuer à assurer la protection légale des consommateurs. 
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La production du certificat à la frontière est un moyen d'éviter l'entrée éventuelle de 
produits importés préjudiciables à la santé. 

Cette disposition est prise à titre temporaire en attendant l'entrée en vigueur d'une 
nouvelle procédure législative pertinente. 

8. Documents pertinents: Le décret proroge le Décret n' 27/1993 de l'UNMS, qui est 
fondé sur le Décret n* 39/1979 et tient compte, du point de vue institutionnel, de la 
dissolution de la fédération. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] 
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